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CARTE 7  : Vocations des friches industrielles
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3.2 Reconstituer et garantir la qualité environnementale

les relations entre les acteurs concernés et les projets en com-
muns).

3.2.3  Valorisation du patrimoine natu-
rel, historique, des friches industrielles et 
des effets des mesures compensatoires à 
l’après mines

Le patrimoine naturel et historique voire industriel du territoire 
semble assez peu mis en valeur malgré l’intérêt qu’il pourrait 
susciter sur le plan touristique. Ainsi, tout en préservant cette 
« ressource », le SCOT permettra d’accentuer les efforts de 
promotion engagés (comme avec le musée de la mine ou par 
le développement de parcours pédestres, cyclistes, équestres).

La mise en œuvre de la trame verte et bleue constitue une 
chance supplémentaire de mettre en avant la richesse de ce 
territoire.
Cette démarche fait l’objet d’une étude en cours en continuité 
de ce qui se fait en Sarre (Directives Européennes).
Les résultats pourront être intégrés dans une révision ultérieure 
du Scot.

3.2.4 Prévention des risques et de l’ex-
position pour la protection des personnes 
et des biens

Sur le territoire du SCOT des risques de natures différentes 
ont pu être identifiés, le risque inondation, le risque mouve-
ment de terrain, le risque minier avec notamment deux zones 
à surveiller (la zone du sillon profond (Freyming-Merlebach) et 
la zone du champ de Cocheren) et le risque industriel. La mise 
en place du SCOT sur le territoire du Val de Rosselle peut être 
l’occasion d’améliorer l’information et la sensibilisation de la 
population en ayant une approche multirisques à l’échelle du 
territoire.

3.2.1 Amélioration de la qualité des 
cours d’eau et de la qualité de l’air

Aujourd’hui, la qualité de certains cours d’eau (en particulier le 
Merle) apparaît fortement dégradée sur le territoire. Afin d’amé-
liorer cette situation et répondre aux objectifs de bon état de 
la Directive Cadre Eau (à l’horizon 2015), il sera nécessaire 
de diminuer voire de stopper les rejets polluants. Ceci passe 
notamment par l’optimisation et la mise en conformité des sys-
tèmes d’assainissement domestiques et par la mobilisation des 
acteurs industriels et agricoles du territoire.

En ce qui concerne la qualité de l’air et notamment au niveau 
de la zone industrielle de Carling-L’Hôpital, de 2003 à 2007, 
les valeurs seuils réglementaires ont été respectées si ce n’est 
pour le dioxyde de soufre. Néanmoins, les teneurs constatées 
sont supérieures aux seuils Européens qui seront applicables 
en 2010. Concernant le trafic routier, celui-ci est responsable 
de près de 40 % des émissions d’oxydes d’azote en Lorraine 
et le territoire du Val de Rosselle n’est pas épargné. Ainsi, le 
SCOT devra également mettre en avant la nécessité de dimi-
nuer les rejets industriels et automobiles dans l’atmosphère, 
développer des transports alternatifs (collectifs et moins pol-
luants), et limiter les trajets en jouant aussi sur les services de 
proximité. 

3.2.2 Protection de la ressource en eau 
et de la biodiversité 

L’existence d’une ressource en eau souterraine de qualité sur 
le territoire, mais vulnérable, doit être préservée. Les dispo-
sitions des documents en vigueur sur le territoire tels que le 
SDAGE (Schéma Directeur d’Assainissement et de Gestion 
des Eaux) et le SAGE « Bassin Houiller » (Schéma d’Assai-
nissement et de Gestion des Eaux) permettront pour partie de 
remplir cet objectif mais la sécurisation de l’approvisionnement 
en eau potable passe également par l’achèvement des procé-
dures de protection des captages (périmètres de protection).
Les espaces naturels et la biodiversité constituent également 
une ressource vulnérable du territoire qui sera mise en valeur 
et protégée notamment à travers la mise en réseau des espa-
ces naturels Français et Allemands (développer les échanges, 

3.2.5 Soutien aux énergies renouvelables

Des actions sont déjà en cours afin de développer les éner-
gies renouvelables (projets de méthanisation, ferme solaire, 
géothermie et centre de recherche sur l’hydrogène). Ces der-
nières offrent au territoire l’opportunité d’être en pointe dans ce 
domaine. Ces projets seront soutenus, d’autres seront promus.
La population sera sensibilisée aux possibilités offertes par ces 
nouvelles énergies.
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CARTE 8  : Reconstituer la qualité environnementale
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4. La mutation économique au service du renouveau du Val de Rosselle 

La mutation économique du Val de Rosselle se poursuit, s’ap-
profondit et s’affine dans deux directions :

- soutenir le redéploiement industriel en l’orientant vers de 
fi lières d’avenir;

- développer l’économie résidentielle au service des habi-
tants et des visiteurs.

Dans un premier temps de « l’après-mine », l’accent avait été 
mis sur la diversification industrielle du territoire afin de substi-
tuer aux anciens emplois de la mine ceux des nouvelles indus-
tries attirées par l’aménagement de zones d’activités économi-
ques en périphérie des sites miniers ou sur des anciens sites 
reconvertis. Ces actions ont bénéficié par le passé du soutien 
des politiques publiques de développement économique territo-
rial, d’un foncier relativement abondant, bon marché, et béné-
ficiant d’une bonne accessibilité. Elles ont permis d’atténuer 
pour une bonne part l’impact social de la fermeture de la mine, 
mais les actifs résidents du Val de Rosselle sont de plus en 
plus nombreux à quitter quotidiennement le territoire pour leur 
travail et le déficit des offres d’emplois (3000 ?) persiste.

La stratégie du Val de Rosselle consiste désormais à orienter 
davantage le redéploiement industriel dans des filières d’ave-
nir, ajoutant donc à l’objectif quantitatif de création d’emplois 
de substitution à la mine, un objectif qualitatif de développe-
ment durable : forte valeur ajoutée, nombre d’emplois à l’hec-
tare, pérennité des entreprises et des emplois.
Concomitamment, le développement et la valorisation d’activi-
tés domestiques, tournées vers la satisfaction des besoins de 
la population résidente ainsi que ceux des visiteurs, constituent 
un deuxième axe de la stratégie de développement économi-
que du Val de Rosselle.

 Les synergies à trouver entre ces deux axes stratégiques sont 
un facteur supplémentaire d’efficacité du développement dura-
ble et d’attractivité résidentielle du Val de Rosselle.
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Le plan stratégique du développement économique industriel 
du Val de Rosselle privilégie quatre fi lières:
- la logistique
- la santé
- les énergies renouvelables
- les matériaux

4.1 Soutenir le redéploiement industriel en l’orientant vers des filières d’avenir

Schéma Katalyse « Synoptique du plan stratégique » in « Rapport phase 2 » du 28 septembre  2007 

La stratégie de développement de la fi lière logistique vise:

- la refonte d’une offre de formation totalement repensée 
et adaptée aux besoins des transporteurs. Ce sera un 
atout territorial majeur dans un contexte de tension sur le 
recrutement (4 demandes pour 6 offres)

- la rationalisation des fonctions logistiques dans les entre-
prises industrielles

- la consolidation à moyen terme de la fi lière, en l’élargis-
sant au secteur des services aux entreprises (conseil en 
organisation industrielle, gestion des fl ux, spécialisation 
santé). 

Le soutien au développement de la fi lière Santé doit porter 
sur:

- l’augmentation de la concentration des entreprises cibles 
sur le territoire du SCoT (nombre d’entreprises du SCoT 
concernées aujourd’hui relativement limité)

- le positionnement de cette initiative au minimum à l’échel-
le régionale : facteur de lien avec les politiques économi-
ques régionales

- la valorisation du potentiel de développement en faveur 
des services aux entreprises (gestion hospitalière, ges-
tion des déchets hospitaliers…)

- À moyen terme, accompagner la probable concentration 
des implantations sur les axes majeurs de desserte trans-
frontalière et à proximité de l’Institut Transfrontalier des 
Métiers de Santé

 

4.1.1  Soutenir les pistes de développe-
ment des filières

Les actions de soutien y ont pour objectifs:
- de créer une image économique du territoire appuyée 

sur des compétences et savoir-faire véritablement dis-
tinctifs

- de cibler l’action et les moyens sur les secteurs repré-
sentant le plus de potentiel économique (innovation, 
renouvellement du tissu productif, emploi)

- de permettre au territoire de bénéfi cier de façon optimale 
des dispositifs nationaux, régionaux et départementaux.
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Le Val de Rosselle concrétise le concept transfrontalier de 
«région des énergies» dans trois secteurs:

- Alphea avec:
• l’approfondissement des collaborations entre le pôle 

Alphea et les entreprises régionales sur les liens 
entre laboratoires de R&D et la capitalisation sur les 
compétences disponibles sur le territoire

• la promotion à l’échelle nationale et européenne par 
le biais de coopérations avec les autres pôles tra-
vaillant sur la thématique hydrogène (Tenerrdis, 
Capenergies) et les pôles MIPI et plasturgie

- La fi lière forêt avec:
• l’activation des liens avec le pôle Fibres Grand Est
• l’approfondissement des réfl exions sur les différentes 

possibilités de valorisation des espaces boisés à des 
fi ns touristiques

- Le projet myscanthus / méthanisation avec:
• la valorisation pédagogique et la promotion à l’extérieur 

du territoire de ces compétences distinctives

- À moyen terme: la possibilité de promotion du territoire 
sur la fi lière Energie «consolidée» en relation avec les 
orientations transfrontalières (cf. Leitbild « Energie Re-
gion »)

La fi lière «matériaux» nécessite un soutien actif :

- Capitaliser sur les potentialités offertes par le PPE et 
Plast’innov pour inscrire le territoire et  ses entreprises 
dans la dynamique du pôle MIPI
• Forte légitimité des deux structures sur leurs savoir-fai-

re thermoplastiques et composites, facteur de rayon-
nement à l’échelle régionale

• Fort intérêt de la part du pôle MIPI à bénéfi cier de leurs 
réseaux de relations entre entreprises, structures de 
recherche et de transfert de technologie, mise en 
relation avec la main d’œuvre qualifi ée

- Permettre aux entreprises des secteurs concernés sur 
le territoire (plasturgie, travail des métaux…) de profi ter 
des possibilités offertes par le pôle et veiller à leur bonne 
intégration dans les processus de fonctionnement (orien-
tation terrain et proximité PME du pôle à soutenir

- Complémentarités intéressantes à exploiter avec les 
thématiques de développement d’ALPHEA (et ses liens 
avec les entreprises et structures de recherche sarroises)

4.1.2 Valoriser le capital territorial du Val de 
Rosselle

- Vers un schéma d’accueil des activités écono-
miques

Le développement économique du Val de Rosselle peut comp-
ter sur un foncier disponible (viabilisé ou non) largement supé-
rieur à la demande des 15-20 prochaines années. 

La réalisation d’un schéma d’accueil des activités économiques, 
visant à établir des priorités d’aménagement et de spécialisa-
tion des espaces à vocation économique, doit permettre :
- d’optimiser l’effet levier des interventions des pouvoirs 

publics ;
- et de dynamiser les effets d’entraînement d’une approche 

par fi lières.
Sur les zones d’activités économiques situées en périphérie, il 
s’agit:
- de conserver la possibilité de maintenir et d’accueillir des 

activités industrielles « lourdes » hors des tissus urbains
- de renforcer la qualité des zones d’activités en relation 

avec les besoins spécifi ques des entreprises (infrastruc-
tures de transport de marchandises, de personnes, de 
données numériques) 

- de poursuivre la politique d’immobilier d’entreprises sous 
forme d’« ateliers-relais » afi n de capter des entreprises 
sur le territoire, dans l’objectif de pérenniser leur implan-
tation locale.

- de se donner les moyens, par la densité des entreprises 
et des emplois, d’équiper et d’animer ces lieux de travail 
de services dédiés : crèches et restauration collectives, 
par exemple.

La requalification des espaces à vocation économique situés 
dans le tissu urbain doit porter:
- sur leur capacité à interagir avec les autres fonctions 

économiques urbaines (commerces et services) dans le 
cadre de l’aménagement d’une continuité physique de la 
ville dans ces espaces;

- sur la progressive sélection des entreprises ayant voca-
tion à se trouver au cœur des espaces urbains et la ca-
pacité de proposer des relocalisations périphériques aux 

entreprises industrielles qui ne trouvent plus ni leur place 
ni de véritables capacités de développement en ville ou 
proches des zones habitées.

À moyen/long terme, une rationalisation des «vocations» des 
espaces de développement économique devra être recherchée, 
dans le cadre d’une gouvernance territoriale à l’échelle du Val 
de Rosselle.
Une stratégie commune et négociée entre les intercommunali-
tés du SCoT proposera:
- des choix du positionnement des zones en fonction de la 

présence actuelle des activités stratégiques
- une sélection des friches en fonction de leur enjeu d’amé-

nagement (leur réhabilitation permettant de structurer leur 
territoire environnant)

- Conforter la capacité de formation initiale et 
continue des publics

L’éducation et la qualifi cation professionnelle est un gage de 
succès dans l’accès des personnes à l’emploi et aussi un 
facteur décisif de la capacité du Val de Rosselle à réussir 
son redéploiement économique. 

Le Val de Rosselle s’engage dans la recherche de synergies 
entre développement économique et développement 
social et emploi à travers :

- la mise en valeur et le développement des établisse-
ments et des offres éducatives et de formation ;

- leur mise en réseau à différentes échelles. Une stratégie 
globale à l’échelle de la métropole transfrontalière devra 
être intégrée.

- leur mise en cohérence avec les besoins actualisés de 
l’appareil de production

- la mise en place d’un cercle vertueux formation-recher-
che-innovation, avec l’appui des pôles universitaires 
(implantations locales de l’Université de Metz à St-Avold, 
Forbach et Sarreguemines), des acteurs du développe-
ment économique (CCI, ISEETECH – Institut Supérieur 
Européen de l’Entreprise et de ses Techniques) et les 
centres de transfert de technologie (Plastinnov, Pôle de 
Plasturgie de l’Est, Centre Lorrain des Technologies de la 
Santé, Alphéa).
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- Tirer parti de l’image et du dynamisme de 
Sarrebruck

L’ensemble de la communication interne et externe du Val de 
Rosselle sera d’autant plus effi cace qu’il intégrera la dimension 
de la métropole transfrontalière en ce qui concerne:
- les communications physiques et numériques qui seront 

renforcées afi n de faciliter les échanges;
- l’offre globale à présenter aux porteurs de projets d’im-

plantation d’activités qui sera actualisée;
- l’image, les outils et les moyens de communication et de 

promotion économique qui seront défi nis entre acteurs 
publics et privés.
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4.1.3 Organiser l’intervention publique 
dans le développement économique

- Rééquilibrer les efforts en faveur 
du développement endogène

Cela passe par :
- l’aide à la création et à la reprise d’entreprises, aussi bien 

dans le secteur marchand que dans le secteur de l’éco-
nomie sociale et solidaire, notamment à travers le sou-
tien à des initiatives telles que la Plateforme d’Initiatives 
Locales pour l’Emploi (PFIL)

- l’accompagnement individuel des entreprises :
- détecter et soutenir les projets de développement 

des entreprises
- favoriser la diversifi cation du tissu économique à 

travers l’accompagnement à la gestion de projets
- soutenir des démarches innovantes dans les PME
- accompagner les entreprises dans leurs démarches 

à l’export.
- le soutien à des actions collectives, sur la base de « 

fi lières » et de « métiers », afi n de rechercher des éco-
nomies d’échelle et une plus grande effi cacité (exemple : 
achats, ressources humaines, sous-traitance).

- Optimiser les ressources en faveur du déve-
loppement exogène

En évitant la redondance des actions menées par les multiples 
acteurs (collectivités, consulaires, corporatifs), il s’agit de :
- renforcer les capacités du marketing territorial sur le volet 

économique par la dynamisation des outils fondamen-
taux (présentations des fi lières, observatoire des zones 
d’activités, site internet et plaquette, participation des 
entreprises à l’élaboration des outils, argumentaire de 
séduction des cadres)

- défi nir un périmètre effi cace de communication dans le 
cadre de la gouvernance économique territoriale (SCoT, 
département, espace transfrontalier)

- s’appuyer de manière plus poussée sur les structures de 
commercialisation existantes pour prospecter les entre-
prises à l’extérieur du territoire et de mobiliser les chefs 
d’entreprises du Val de Rosselle dans des réseaux de 
prescripteurs. 

Les trois cibles du développement exogène du Val de Rosselle 
sont les suivantes :
- se positionner sur les marchés actifs : logistique à valeur 

ajoutée en particulier
- capitaliser sur le savoir-faire mécanique du territoire
- travailler sur les pistes de savoir-faire et d’entreprises 

complémentaires pour le territoire (fi lière bois en poursui-
te de la valorisation du capital forestier ; appui des pôles 
de compétences et de la recherche dans les matériaux, 
l’hydrogène et les technologies de santé pour cristalliser 
un tissu d’entreprises cohérent)

- Concevoir et animer la gouvernance économi-
que du territoire

Pour une plus grande effi cacité, il s’agit de concevoir l’anima-
tion et le pilotage du développement économique du Val de 
Rosselle, en lien fort avec ses alter ego de l’ensemble des ter-
ritoires formant la métropole transfrontalière, et en mutualisant 
les moyens existants :
- coordonner l’action de l’ensemble des intervenants (col-

lectivités locales et territoriales, corps consulaires, cor-
porations) en fonction de leurs compétences et de leurs 
moyens

- renforcer les coopérations et les cohérences entre les 
politiques de l’emploi, de l’insertion et du développement 
économique

- assurer une bonne information des entreprises en sur les 
dispositifs d’aide et d’accompagnement existants 

- faire remonter vers les pouvoirs publics, de façon systé-
matique et objectivée, les besoins des entreprises et des 
acteurs du développement économique.
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4.2 Innover dans une économie résidentielle accompagnant la mutation du territoire

des personnes âgées et leur intégration dans les activités, les 
équipements et les espaces urbains forment un champ d’inves-
tissement pour toutes les activités de l’économie résidentielle 
pour:
- le développement des services à la personne,
- l’adaptation du logement,
- la construction d’établissements spécialisés pour les per-

sonnes âgées,
- la mise en place de maison de santé regroupant les pro-

fessions de santé dans les bourgs centres

La défi nition et la mise en œuvre d’une politique publique en 
faveur des personnes âgées dans la ville sera mise en oeuvre 
avec le département de la Moselle.

4.2.3 L’animation urbaine et la culture pour 
attirer et retenir les jeunes dans le territoire

Le développement de services et d’équipements permettant 
l’accès des jeunes à la culture et aux loisirs, quelque soit leur 
lieu d’habitation,  sera soutenue comme un facteur d’attractivité 
du Val de Rosselle.

4.2.4 Le renforcement du lien social

Le renforcement du lien social est un axe stratégique important 
dans un territoire fortement affecté par la mutation économique 
de l’après-mine. Il passe par :
- le soutien à la vie associative 
- le soutien à toutes les formes et activités de l’économie 

sociale et solidaire, ainsi qu’aux politiques publiques en 
faveur de l’insertion sociale et économique des publics en 
diffi culté.

4.2.5 La valorisation touristique du Val de 
Rosselle

Afi n d’augmenter et de valoriser la présence de visiteurs sur 

L’ensemble des activités visant à satisfaire les besoins au quo-
tidien de la population résidente et des visiteurs du territoire 
forment une opportunité d’innovations économiques et socia-
les.
Le Val de Rosselle entend s’y investir dans la poursuite d’un 
développement durable combinant création de richesses et 
d’emplois, renforcement du lien social, et préservation et mise 
en valeur de ses ressources naturelles.
Les thèmes suivants peuvent servir de fil conducteur au déve-
loppement de l’économie résidentielle, car ils représentent 
des facteurs déterminants de la future attractivité du Val de 
Rosselle :

4.2.1 La haute qualité environnementale 
dans toutes les actions de l’aménagement et 
de la construction, notamment dans l’habitat

Dans toutes les opérations d’aménagement et de construction, 
le Val de Rosselle fera de la Haute Qualité Environnementale 
l’un des critères prioritaires d’évaluation et de soutien des pro-
jets publics et privés. Cela concernera: 
- les économies d’énergie à travers l’utilisation de maté-

riaux innovants dans la construction et l’habitat
- les énergies renouvelables
- le traitement des déchets à toutes les phases des opéra-

tions d’aménagement et de construction
- la mutualisation des services urbains (ex : chaufferie col-

lective)
- l’accessibilité généralisée des grands équipements pu-

blics et des grandes zones de développement économi-
que par les transports en commun

- l’aménagement de liaisons douces.

4.2.2 L’accompagnement du vieillissement 
de la population

Avec le vieillissement signifi catif de la population dans les villes 
et dans les villages du Val de Rosselle, le maintien à domicile 

son territoire, le Val de Rosselle s’impliquera activement dans 
les politiques de développement touristique visant :
- l’accroissement et la qualité des capacités d’accueil 

hôtelière, en gîtes ruraux et en chambre d’hôtes dans les 
villages, ainsi que dans des formes nouvelles d’accueil 
telles que les emplacements de camping-cars à proximité 
des sites d’intérêt touristique,

- la mise en valeur du patrimoine d’intérêt touristique local 
dans toutes ses composantes (populaire et social, histori-
que, architectural, naturel) et particulièrement des étangs, 
forêts, et les sites exceptionnels comme, par exemple, 
les hauteurs de Spicheren,

- la mise en réseau des sites et équipements d’intérêt tou-
ristique à l’échelle de la métropole transfrontalière.

L’aménagement de la friche industrielle du Carreau Wendel 
(Musée de la Mine) qui s’étend jusqu’au Puits Simon I, II, pourra 
accueillir un parc d’activités culturelles et artistiques populaire 
(musée, salle de spectacles, etc.).
La capacité d’accueil hôtelière pourra s’enrichir de la présence 
d’au moins deux hôtels trois étoiles sur le territoire du Val de 
Rosselle.

4.2.6 Le maintien et le développement de 
l’agriculture péri-urbaine

Le maintien d’une agriculture performante, avec des tailles d’ex-
ploitation viables économiquement, constitue un enjeu économi-
que et social.
De même que le sont la diversifi cation des produits et des acti-
vités agricoles en faveur d’une agriculture péri-urbaine avec:
- la transformation des productions sur place
- l’ouverture de l’espace agricole aux visiteurs, touristes 

et citadins, afi n de mieux faire connaître les réalités de 
l’agriculture aux consommateurs fi naux de ses produits

- des stratégies d’accueil et de vente à la ferme 
- la mise en place de circuits courts de distribution des 

produits agricoles à travers des initiatives du secteur 
marchand et du secteur de l’économie sociale et solidaire 
(ex: AMAP)
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